
L'AFFAIRE CASTANEDA CONTRE PARTIDA

L'ensemble des faits évoqués ci-dessous est réel.

En mars 1972, dans un comté du sud du Texas, Rodrigo Partida était inculpé puis condamné à huit ans de
prison pour cambriolage d'une résidence privée dans la nuit avec tentative de viol.
Après avoir épuisé toutes les voies de recours, il attaqua ce jugement le 9 novembre 1976 au motif que la
désignation des jurés de ce comté était discriminante à l'égard des Américains d'origine mexicaine. Alors que
79,1% de la population du comté était  d'origine mexicaine  (recensement de 1970),  sur les  870 personnes
convoquées pour être jurés sur la période 1962-1972, seules 339 d'entre elles étaient d'origine mexicaine.

Lors du procès, un statisticien produisit des arguments pour convaincre la Cour Suprême du bien fondé de la
requête de l'accusé (dont les juges votèrent à 5 contre 4 en faveur de la requête).

Le rapport complet de la Cour Suprême des Etats-Unis est disponible ici (en anglais, of course) : 
supreme.justia.com/cases/federal/us/430/482/case.html

On se propose de simuler  100 fois  le  tirage de 870 jurés dans une population où 79,1% est d'origine
mexicaine, pour voir s'il est vraisemblable que le hasard désigne 339 américains d'origine mexicaine.

Partie A. Simulation de la désignation d'un juré 
 

1. A combien de jurés d'origine mexicaine pourrait-on s'attendre en choisissant au hasard 870 personnes
dans la population ?

 

2. La fonction Random de la calculatrice génère un nombre aléatoire entre 0 et 1. Sur le tableur, on obtient
la même fonction avec ALEA(). On rappelle que la fonction Int de la calculatrice renvoie la partie entière
d'un nombre positif, elle est notée ENT sur le tableur. 
On peut simuler la désignation d'un juré de ce comté en utilisant la formule :

=ENT(ALEA()+0,791). 
Sauriez-vous expliquer pourquoi ?

Partie B. Simulation de 100 séries de 870 désignations de jurés 
 

1. Simuler le tirage des 870 jurés.
 

2.  En appuyant plusieurs fois sur la touche F9 ou sur la combinaison Ctrl + Shift + F9 selon le logiciel
utilisé, le tableur recalcule alors toute les valeurs aléatoires.
Autour de quel nombre le total de jurés d'origine mexicaine semble osciller ?
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3. Simuler 100 fois le tirage de 870 jurés. Qu'observe-t-on ?

4. Représenter les résultats (nombres de mexicains à chaque tirage de 870 jurés) avec un nuage de points.
 

5. Entre quelles bornes pourrait-on envisager le nombre de jurés mexicains sans qu'on puisse évoquer un
problème de discrimination ?

 

6. Compléter la phrase : « d'après notre simulation de 100 élections de 870 jurés on n'a jamais obtenu moins
de ............ jurés d'origine mexicaine ». 
 

8. a) Est-il arrivé au hasard de distribuer un nombre de jurés d'origine mexicaine comparable à celui obtenu
dans ce comté du Texas ?

 

b) Comment expliquez-vous cette situation ?

 

 

10. Extrait de l'attendu de la cour suprême dans l'affaire Castaneda contre Partida 

« Si les jurés étaient tirés au hasard dans l'ensemble de la population, le nombre d'américains mexicains
dans l'échantillon pourrait alors être modélisé par une distribution binomiale… 
Étant donné que 79,1 % de la population est mexico-américaine, le nombre attendu d'américains mexicains
parmi  les  870  personnes  convoquées  en  tant  que  grands  jurés  pendant  la  période  de  11  ans  est
approximativement 688. Le nombre observé est 339. Bien sûr, dans n'importe quel tirage considéré, une
certaine fluctuation par rapport au nombre attendu est prévisible. Le point essentiel cependant, est que le
modèle  statistique  montre  que  les  résultats  d'un  tirage  au  sort  tombent  vraisemblablement  dans  le
voisinage de la valeur attendue… La mesure des fluctuations prévues par rapport à la valeur attendue est
l'écart type, défini pour la distribution binomiale comme la racine carrée de la taille de l'échantillon (ici
870) fois la probabilité de sélectionner un américain mexicain (ici 0,791) fois la probabilité de sélectionner
un non américain mexicain (ici 0,209)…
Ainsi,  dans  ce  cas,  l'écart  type  est  approximativement  de  12.  En  règle  générale  pour  de  si  grands
échantillons, si la différence entre la valeur attendue et le nombre observé est plus grand que deux ou trois
écarts types, alors l'hypothèse que le tirage du jury était au hasard serait suspect à un spécialiste des
sciences humaines. Les données sur 11 années reflètent ici une différence d'environ 29 écarts types. 
Un calcul détaillé révèle qu'un éloignement aussi important de la valeur attendue se produirait avec moins
d'une chance sur 10140. » 

A l'aide du tableur, calculer la moyenne et l'écart-type de la série statistique composée par l'ensemble des

nombres de jurées non-mexicain (utiliser les fonctions MOYENNE() et ECARTYPE()).

Pour la Cour Suprême, entre quelles valeurs peut varier le nombre d'américains mexicains pris au hasard
parmi  les  870 personnes  convoquées  sans  que  cela  ne  semble  « suspect  à  un  spécialiste  des  sciences
humaines » ?
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C O M P L É M E N T SC O M P L É M E N T S

Finalement, la Cour Suprême des droits de l'homme du Texas a  confirmé la condamnation, en excluant
une démonstration mathématique d'une discrimination raciale.
 

Cela doit être souligné dans la mesure où l'on semble avoir la conviction d'avoir étudié un cas manifeste
de racisme ou de complot… 

 

Selon  le  tribunal,  Partida  aurait  dû  montrer  que  de  nombreuses  femmes  d'origine  mexicaine  ayant
participées aux jurys étaient mariées à des hommes avec des noms anglo-américains.
Il aurait également dû compter le nombre de jurés d'origine mexicaine excusés pour des raisons d'âge ou de
santé,  et  dire  combien de ceux énumérés  dans le  recensement  n'avaient  pas respecté  les qualifications
statuaires pour être dans un jury (citoyenneté, alphabétisation, manque de casier judiciaire,etc.) : beaucoup
n'étaient pas des citoyens de l'État mais étaient des travailleurs pour les « moissons humides » du côté sud
de Rio Grande, certains étaient analphabètes… 
Au-delà des incertitudes statistiques, le tribunal a jugé impossible de croire que la discrimination aurait pu
être  dirigée  contre  un  mexicain-américain,  compte  tenu  des  nombreux  postes  électifs  détenus  par  les
mexicains-américains dans le comté et de la représentation substantielle des mexicains-américains sur les
jurys récents.

Lors  de  l'audience,  l'avocat  de  Partida  a  présenté  le  témoignage  du  juge  de  l'État  qui  a  choisi  les
commissaires des jurés qui ont compilé la liste dont le grand jury de Partida a été pris. 
En choisissant les commissaires au jury, le juge a déclaré qu'il tentait de nommer un plus grand nombre de
mexicains-américains que les membres d'autres groupes ethniques. 
Il a admis que les résultats réels du processus de sélection n'avaient pas produit de grandes listes du jury qui
étaient « représentatives de l'équilibre ethnique dans la communauté ».
Les  commissaires  aux  jurés  eux-mêmes,  qui  étaient  les  seuls  à  pouvoir  expliquer  l'apparente  sous-
représentation substantielle des mexicains-américains et à fournir des informations sur le fonctionnement
réel du processus de sélection, n'ont jamais été appelés… 
Pourtant, trois des cinq commissaires aux jurés (dans le cas de l'intimé) étaient mexicains-américains.

Sur la base des éléments de preuve dont il était saisi, le tribunal a conclu que l'intimé avait établi une
preuve (à première vue) de discrimination intrusive avec sa preuve d'une « longue disproportion continue
dans la composition des grands jurys dans le comté d'Hidalgo ».
Cependant, compte tenu de l'examen de la fiabilité des statistiques offertes par le répondant, le tribunal a
déclaré que cette  preuve était  faible,  et  a estimé que les statistiques  du recensement  ne reflétaient  pas
exactement la situation réelle, en raison des changements récents dans la région du comté de Hidalgo et de
l'impression  que  le  tribunal  avait  des  caractéristiques  démographiques  de  la  communauté  mexicano-
américaine. D'autre part, le tribunal a reconnu que le système de sélection du grand jury du Texas était très
subjectif et était « archaïque et inefficace ».

L'étude porte sur les 11 années qui ont précédé le jugement de Partida.
Il  n'est  pas  raisonnable  de penser  que  durant  cette  longue période,  la  proportion de  citoyens  d'origine
mexicaine est resté constante et égale à 79,1 %… 
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De plus, d'où vient ce nombre ?
Les chiffres du recensement montrent que, en 1970, la population du comté d'Hidalgo était de 181 535. 
Les personnes de langue espagnole ou le nom de famille espagnol totalisaient 143 611. 
En  supposant  que  toutes  les  personnes  de  langue  espagnole  ou  le  nom  de  famille  espagnol  étaient
mexicains-américains,  ces  chiffres  montrent  que  79,1%  de  la  population  du  comté  était  mexicaine-
américaine.

Sur la période considérée, la proportion de citoyens d'origine mexicaine ayant été membre d'un jury dans ce
même comté était en moyenne de 39 % ; cette proportion est passée à 45,5 % sur la période de deux ans et
demi précédent le jugement de l'affaire.

Année Nombre moyen de personnes Nombre moyen de « Spanish surnamed » Pourcentage

1962 16 6 37,5

1963 16 5,75 35,9

1964 16 4,75 29,7

1965 16,2 5 30,9

1966 20 7,5 37,5

1967 20,25 7,25 35,8

1968 20 6,6 33

1969 20 10 50

1970 20 8 40

1971 20 9,4 47

1972 20 10,5 52,5

Enfin, il faut remarquer que la cour suprême ne conclut pas à la démonstration formelle de discrimination
raciale. Elle précise, en effet : 

« Étant donné les nombreuses facettes de la motivation humaine, il serait peu approprié de prendre comme
loi établie que des humains appartenant à un groupe ne pratiqueront pas de discrimination à l'égard des
membres d'un autre groupe ».

2nde  - L'AFFAIRE CASTANEDA CONTRE PARTIDA (J. Mathieu)                                         Page 4 sur 4


